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Introduction

Vous participez ou souhaitez participer au Dispositif local d’Accompagnement (DLA) en Région Centre, sur des missions d’appui technique et méthodologique en direction des structures de l’utilité sociale, créatrices d’emploi. Dans ce cadre, le C2RA et les 6 DLA souhaitent renforcer la qualité du dispositif au service des bénéficiaires, ce qui passe par une réflexion conjointe sur les coopérations avec les prestataires. 

 A l’initiative du C2RA, une journée  de réflexion a eu lieu le 2 mars 2006 . Elle a été  introduite par le Directeur Régional du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, pour qui la qualité des ingénieries est essentielle dans la réussite du dispositif. 

Cette journée a  été  co- animée avec  l’Avise, dans sa fonction d’appui au DLA.

Elle a réuni 40 participants  qui ont travaillé en commun autour  de l’objectif suivant : 
Améliorer les partenariats au sein du DLA (chargé(e) de mission et prestataire).

· Elaborer un portefeuille régional de compétences au service des DLA et de leurs partenaires
· Développer la qualité de l’offre au service des structures bénéficiaires

Cette journée a été organisée  en ateliers de  production collective autour des 3 thèmes  suivants. 

Thème 1 
-  Elaboration du portefeuille de ressources des prestataires, en région centre

Thème 2 :

- De l’appel à concurrence au choix des projets : comment améliorer la qualité des coopérations entre les chargés de mission et les prestataires ? 

Thème 3 : 

- De la réalisation de la mission à son suivi et son évaluation : comment améliorer la qualité des appuis apportés aux bénéficiaires ?

La qualité des échanges a permis de fonder des bases de coopération  entre les chargé(e)s de mission DLA et les prestataires dans un esprit où le partenariat s’est imposé comme source de qualité.
Le présent document est la preuve de cette volonté  partenariale puisqu’il finalise nos débats. Les postures des uns et des autres ont été prises en compte, dans le but d’améliorer la qualité de l’offre d’accompagnement  faite aux bénéficiaires  du DLA.

Chaque prestataire se verra donc  remettre ce « guide » ce qui permet de travailler sur des références et certains outils partagés. Nous ne manquerons pas de l’améliorer et de le compléter, au fil des expériences communes.

Contact 

GIP Alfa Centre / C2RA
Marie Clotilde Bastide

Chargée de mission

10 rue saint Etienne

45000 Orléans

Tel: 02 38 77 83 34

	Thème 1 : présentation du  portefeuille régional de ressources des prestataires



Un portefeuille pour qui ?
Tout d’abord, pour le Dispositif Local d’Accompagnement, en région Centre. Son contenu  sera donc orienté vers ce dispositif. 

Mais il convient de savoir qu’il sera public, car mis en ligne et consultable sur le site du GIP Alfa Centre (C2RA/DLA).

Cette mise en ligne ne sera pas immédiate, pour des questions techniques. Néanmoins, ce portefeuille sera consultable, à la demande, par des partenaires ce qui représente une ouverture potentielle de «marché» pour les prestataires.

Un portefeuille, pourquoi ?
Pour permettre d’identifier les prestataires en terme de compétences et expériences.
	Les questions / problématiques des DLA et des prestataires
Celles ci ont permis d’ouvrir le débat afin de réaliser un outil adapté à ces divers points de vue.

Du point de vue des DLA 

Mieux identifier les compétences de façon à faire des appels à concurrence ciblés et éviter ainsi une démarche de type administrative «mangeuse de temps» pour tous les acteurs concernés. 

Difficultés à percevoir, d’une manière précise, les compétences d’un prestataire (réseaux, cabinets).

Du point de vue des prestataires

Est ce que l’identification des compétences peut éviter le soupoudrage des petits contrats fondés sur«l’essai d’un prestataire», ce qui ne permet pas de consolider les méthodologies, les outils, etc.… ?

Est ce que l’idée d’un catalogue régional va dans le sens d’un travail de fidélisation de prestataires identifiés comme des partenaires réguliers, sur la région ?

A noter : sur cette dernière question, le débat n’a pas été tranché; dès que nous aurons récupéré les fiches de chacun, le C2RA étudiera les compétences positionnées sur la région. La fidélisation, qui participe du partenariat, doit s’entendre dans une relation équilibrée avec la variété des expertises pour répondre aux problématiques et la variété des méthodologies adaptées aux différentes structures .


Un portefeuille avec quel contenu ?

La rencontre de travail du 2 mars  a permis d’identifier en commun : 

· les informations utiles à fournir

· la compréhension des données demandées aux prestataires qui auront à remplir le document et à le mettre à jour au rythme d’une fois par an.
La méthode de co- construction a produit de nombreux débats au sein des groupes de travail. Sur cette base,  le réseau C2RA /DLA ,  a   finalisé une  trame qui intègre certaines remarques des prestataires.  

Nous retravaillerons si utile cette trame en 2007, lors de l’actualisation du portefeuille.

La fiche actuelle est organisée en 5 rubriques

· Identité

· Caractéristiques

· Expériences dans le champ de l’accompagnement 

· Ressources Humaines

· Autres informations 

Un portefeuille à disposition de tous les DLA : avec quelle méthode ?
La fiche est  jointe en annexe  dans le guide des prestataires, pour information, mais elle ne pas  être retournée par courrier  
La fiche est téléchargeable en permanence sur le site DLA /C2RA et à retourner impérativement à l’adresse suivante 

c2ra-dla@alfacentre.org 

A noter cette adresse permet une information partagée par les DLA et le C2RA sachant que c’est le C2RA qui assure la mise à jour globale du portefeuille. 

L’adresse du site sera indiquée officiellement sur tous les documents, dès sa finalisation.

Il sera accessible en direct, via la page d’accueil du  site GIP 

Actuellement en cours de construction, il est accessible par :  http://www.alfacentre.org/c2ra/html/accueil.htm
A noter : un prestataire ne pourra pas conduire une mission s’il n’a pas rempli au préalable cette fiche. 

A terme : le portefeuille de ressources sera partagé avec d’autres partenaires car mis en ligne sur le site du C2RA /DLA 

	Thème 2 : De l’appel à concurrence au choix des projets : comment améliorer la qualité des coopérations entre les chargé(e)s de mission et les prestataires ?


· Le cheminement, de l’accueil de l’association au choix d’une ingénierie.





· La place de l’ingénierie dans le plan d’accompagnement 

Le plan d’accompagnement prend en compte le traitement de plusieurs problématiques pour la même structure. Il permet la combinaison d’actions de nature différente telles que du conseil, de la formation, de l’appui technique  … . 

Il s’inscrit dans la mise en œuvre des préconisations issues du diagnostic partagé avec la structure et doit notamment faire apparaître : 

· les point forts et points faibles de l’activité concernée, de la structure dans son environnement, des perspectives de sa consolidation,

· les problématiques à traiter et les besoins d’accompagnement énoncés par la structure et/ou identifiés par le DLA,

· les moyens qu’il appartient de mettre en œuvre (DLA + autres partenaires) et les résultats attendus des ressources ainsi combinées.

Les ressources mobilisées sont par exemple :

· les fédérations et réseaux associatifs ;

· les dispositifs et actions des services de l’Etat, des collectivités et autres organismes publics (CAF, FASILD, etc.) ;

· les acteurs financiers (acteurs bancaires, etc.) et des outils de financement de projet portés par des organismes comme France Active, SOGAMA-Crédit associatif ou l’Institut de Développement de l’Economie Sociale (IDES).

· D’autres structures d’utilité sociale

Ces ressources, en région centre, sont mobilisées notamment à travers le comité d’appui.

Le plan d’accompagnement est évolutif et tient compte des nouveaux besoins qui apparaissent dans la structure. Il prévoit des modalités et méthodes de suivi et d’actualisation. 

L’ingénierie est une des ressources dans le plan d’accompagnement. 

· Les pratiques actuelles et les  problématiques identifiées
	Les étapes
	Les pratiques et commentaires des chargé(e)s de mission DLA
	Les commentaires ou questions des prestataires

	La mise en concurrence 


	La mise à concurrence est pratiquée par tous les DLA car c’est une obligation mais avec des modalités différentes.

-Mise en concurrence simplifiée sur le 28

ou

-Mise en concurrence de 3 prestataires maximum 

ou

-Mise en concurrence de 3 prestataires minimum pour identifier les compétences et s’ouvrir un portefeuille large 


	Le problème du temps passé par les prestataires pour répondre aux appels  à projets et ceci pour des missions courtes. 

 Le sentiment que certains appels à concurrence sont faussés, c’est à dire imposés par une démarche obligatoire alors que le prestataire est identifié.

Souhait que les DLA aillent dans le sens 

d’un portefeuille bien identifié permettant de travailler régulièrement, sur une région.




les axes de progrès  

Pour les DLA  

Volonté de se maintenir dans la conformité mais accord pour trouver une procédure simple et renforçant la qualité. 
Pour les prestataires  

Diminuer le temps et augmenter la qualité des réponses en ayant une procédure conforme mais plus simple. 
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Sur ce thème, on retiendra les 2 propositions  suivantes : 
- Le portefeuille qui identifie  les prestataires doit être utilisé  comme  ressource par les chargé(e)s de mission  en ce qu’il permet de cibler les prestataires à qui adresser l’appel à proposition : un appel vers 2 ou 3 prestataires est suffisant. 

A noter :  

Cibler les consultants appropriés, c’est leur permettre de répondre sur des thématiques connues d’eux ce qui ne doit pas réduire l’individualisation de la réponse et son adaptation.

- Pour les DLA le souhaitant, il est possible d’utiliser la formule du DLA 28 (appel à projet simplifié) .  Néanmoins, si un prestataire pense important au regard de son expertise de présenter d’emblée un projet complet, il en informe le DLA qui remet en place la procédure habituelle. 

Intérêt de l’appel à compétence tel que pratiqué sur le DLA 28

C’est une solution possible au problème suivant, identifié  par les prestataires :  la construction d’une réponse à un cahier des charges DLA est longue et demande de l’investissement, au minimum une journée de travail, pour un volume d’intervention limité, sans aucune assurance d’être retenu après ce travail d’élaboration.

La pré-sélection tel qu’effectué par le DLA 28 autorise un investissement plus important du prestataire.
En effet, le DLA effectue le choix d’un prestataire sur la base d’un document simplifié à travers lequel  la chargée de mission s’assure de la disponibilité, de l’accord pour un travail sur les thématiques et objectifs de cette mission, de l’adéquation des compétences avec la demande. 

Le prestataire retenu réceptionne ensuite le cahier des charges complet et construit une réponse détaillée incluant éventuellement des allers retours avec le DLA. C’est un processus de co-construction. Il permet un travail rapproché entre prestataire/structure et DLA. Le prestataire peut investir  du temps pour une réponse de qualité, individualisée et adaptée,  puisqu’il a été pré- retenu.

	Les étapes
	Les pratiques et commentaires des 

Chargé(e)s de mission DLA
	Les commentaires ou questions des prestataires

	Le cahier des charges

On aborde ici exclusivement le contenu. 

Ce qui relève d’un éventuel décalage entre commande et besoin est traité en thème 2


	Les précisions sur la durée et le coût sont différents suivant les DLA.  

Les diagnostics sont joints (soit complets, soit sous forme de synthèse ). 

Les plans d’ accompagnement ne sont pas systématiquement formalisés et parfois, seule l’ingénierie est détaillée.  
	Besoin de clarification sur la demande d’intervention (de qui émane-t-elle ? (conf schéma, ci dessus). 

La question de la tarification à éclaircir : base fixe ou base en fonction du projet ? 

Le nombre de jours d’intervention : qui en décide et comment ?




les axes de progrès  
Déterminer les informations utiles aux prestataires pour réaliser une réponse adaptée et ceci en tenant compte de ce qui peut être produit dans le cadre du diagnostic partagé. 
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Le cahier des charges : ses contenus principaux 

	Eléments indispensables pour permettre aux prestataires de répondre avec pertinence et précision.  




Le diagnostic peut être présenté sous forme de synthèse mais le document complet est plus explicite pour que le consultant puisse s’approprier l’état global de la structure. 

Le plan d’accompagnement doit devenir une pratique systématisée au cours de l’année 2006.

Très important

· Indiquer le contexte dans lequel se situe l’ingénierie commandée à travers le plan d’accompagnement  ce qui permet au  prestataire de se centrer sur la mission qui lui est impartie. 

Ceci évitera, pour partie,  des débats sur des commandes qui ne seraient pas judicieuses. En effet, 

les crédits d’ingénierie ne sont pas prévus pour résoudre l’ensemble des problématiques d’une structure et le prestataire est consulté quand il n’y a pas d’autres réponses possibles 

· Formuler le thème de l’accompagnement sous forme d’objectifs ce qui est indispensable pour l’évaluation de la mission 

· Ne pas mélanger 2 thèmes ou 2 objectifs

· Préciser la commande en terme de contenu attendu
Exemple : « Le consultant devra établir une note méthodologique précise permettant au chargé de mission DLA  et à l’association d’identifier comment il va atteindre les objectifs, étape par étape.
Le consultant devra préciser le contenu et la durée prévisionnelle de chacune des étapes. 
 -En cas d’intervention hors site, avec demande de financement, le consultant devra présenter le contenu précis de ces séquences et les productions éventuelles qui y seraient  attachées 

- Il est attendu du consultant qu’il présente les modalités d’intégration de la démarche par la structure. »
· Préciser la commande en terme de  productions
« A la fin de la mission, il est attendu que l’association possède les documents suivants :…. »

Les autres éléments à préciser dans le cahier des charges

Sur la durée :  

Le chargé de mission DLA propose une fourchette et le consultant, en construisant son projet, étape par étape, justifie du nombre de jours dans le cadre de cette fourchette.

Sur le coût : 

Le coût moyen d’une ingénierie, par jour, est rappelé.  Il est demandé au prestataire de justifier du coût qu’il propose au regard de son projet .

	Les étapes
	Les pratiques et commentaires des chargé(e)s de mission DLA 
	Les commentaires ou questions des prestataires

	Le choix des projets d’ingénierie
La restitution aux prestataires 


	Grille existante (créée par les DLA et le C2RA et utilisée par certains DLA) 

Choix avec ou par la structure, avec dans certains cas, le soutien de cette grille 

pour objectiver le choix de l’association.

Pas systématique et pas toujours par écrit.


	Demande à ce qu’il y ait des critères de choix 

Demande de restitution 


Les axes de progrès  
Remarque des DLA : le choix d’un prestataire est difficile et ne peut être laissé à la seule responsabilité des associations qui doivent pouvoir être soutenues et outillées pour prendre une décision  pertinente. 
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Utilisation systématique de la grille de lecture des projets et restitutions aux prestataires sur la base de cette outil.
les critères de sélection des projets
Méthode : la grille de lecture des projets réalisée  par les DLA et le C2RA a été discutée avec les prestataires et adoptée dans la forme présentée dans la partie « outil  » de ce document 
Cette grille a plusieurs avantages :

· permettre un choix le plus objectif possible

· permettre de rediscuter et faire préciser le projet, par écrit, à un prestataire avant la signature de la convention.

· permettre de soutenir l’association dans sa participation au choix du prestataire
· permettre de rendre compte aux prestataires

A noter : Dans le cadre d’un appel à concurrence simplifié, la lecture des projets d’intervention n’est pas comparative mais reste identique et la grille doit être présentée au prestataire pré retenu.
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De l’appel à concurrence au choix des projets

Les outils du Dispositif Local d’Accompagnement, en région Centre 

· Grille de lecture des projets présentés par les prestataires
Outil validé par les chargé(e)s de mission et les prestataires dont l’utilisation  doit être systématisée  pour les ingénieries individuelles 

· L’appel à compétence simplifié : l’exemple du DLA 28 

Outil dont l’utilisation reste au libre choix des chargé(e)s de mission DLA.

A noter : A ce stade, les autres outils sont  ceux de chaque  DLA, à charge pour eux  de rédiger un cahier des charges comportant les éléments indispensables décrits ci avant , d’y intégrer systématiquement un plan d’accompagnement et d’énoncer les résultats attendus, pour permettre la conduite de l’évaluation de la prestation.

Ces aspects sont travaillés en inter DLA/C2RA, lors  d’échange de pratiques. 

· Exemple d’un plan d’accompagnement : DLA 37
Grille de lecture des projets présentés par les prestataires .
	Critères
	Appréciation du projet prestataire 1
	Appréciation du projet prestataire 2
	Appréciation du projet prestataire 3

	Conformité avec la commande soit

-respect de l’échéance de réponse

-possibilité d’intervention dans l’échéancier proposé .


	
	
	

	Qualité de la réponse

-Compréhension des enjeux et de la problématique
-Cohérence de la démarche proposée avec les objectifs à atteindre dont

*lisibilité des étapes de l’appui

*pertinence des outils proposés.

*prise en compte des spécificités associatives dans la démarche et les outils

-Pertinence des modalités d’appropriation de la démarche par l’association

-Description des productions remises à l’association, en cours et fin de mission
Explicitation sur les modalités de ces productions (par qui, avec qui, comment ?)

	
	
	

	Qualité des intervenants

-Expériences du prestataire sur le même thème, la même filière.

- Cohérence entre la prestation demandée et les compétences du consultant.

	
	
	

	Coûts

-Nombre de journées proposé site et hors site

-Justification des coûts  

	
	
	

	Autres commentaires


	
	
	


L’appel à compétence simplifié : l’exemple du DLA 28
modalités

Les prestataires répondent à 4 questions, ce qui permet au chargé de mission de faire un choix. A ce stade, les prestataires ont peu d'information : secteur d'activité, taille de la structure, problématique rencontrée en 2 ou 3 lignes, descriptif rapide de la mission (thème, objectif principal et durée).

Le prestataire est retenu sur la base de cet appel à proposition dans lequel il ne lui est pas demandé d’écrire un projet de prestation.

Puis le diagnostic et le cahier des charges sont envoyés au prestataire retenu. Il fait une proposition, qui est éventuellement retravaillée, si nécessaire, sur la base de critères de qualité, requis pour le projet.(conf grille de lecture des projets). Le projet est ensuite validé par l'association et suivi du conventionnement. 

Intérêt pour les prestataires  et le DLA: gain de temps pour le prestataire et du coup, travail de qualité sur le projet de prestation. 


Appel à compétences – DLA 28

Problématique rencontrée :

INTERVENTION PROPOSEE :

(description rapide : thème, durée, échéance)

REPONSE : 

 (Pour rappel, l’accord sur votre intervention sera validé définitivement par convention. Sera annexée à celle-ci une fiche projet dans laquelle vous décrivez votre intervention si vous êtes retenu pour réaliser cette mission.)

1. Positionnement possible :
Oui   (

Non  (
2. 1ère rencontre entre le ___ et le ___ possible :
 Oui   (
(dates remplies par le DLA)
 Non  (
Si non, 1ère rencontre possible à partir du : 

3. Cohérence de l’offre avec vos compétences et expériences :

(en quelques lignes : secteur d’activité / type de structure / thèmes de l’accompagnement…)

4. A quel prix moyen accepteriez-vous cette mission ?

(Indiquez un prix moyen par demi-journée (frais de missions compris).

Le tarif définitif sera négocié avec vous sur la base du projet qui sera annexé à la convention.)

Si vous ne souhaitez pas vous positionner, merci de le préciser :

· hors champs de compétences 
(
· non disponible sur les échéances sollicitées 
(
( merci de préciser à partir de quand nous pourrons de nouveau vous solliciter :
)
 

les critères de choix

-Possibilité d’intervention dans l’échéancier proposé 

-Qualité des intervenants

· Expériences du prestataire sur le même thème, la même filière.

· Cohérence entre la prestation demandée et les compétences du consultant
-Tarification

Exemple d’un plan d’accompagnement : DLA 37
A noter : cet exemple est  à titre indicatif et ne signifie pas, à ce stade, que les prestataires trouveront ce type de document dans tous les cahiers des charges. Néanmoins, le but est de rendre homogène les pratiques sur des points essentiels, discutés au sein du réseau des DLA de la région, tout en laissant à chacun ses capacités d’adaptation, d’initiative, d’innovation.
	Difficulté rencontrée
	Cause supposée
	Action envisagée
	Echéance
	Moyens à mobiliser

	Transfert de l’activité « comptoir associatif » vers une autre structure
	L’activité du comptoir induit la création d’une EI, statut plus adapté à cette activité.
	Création d’une entreprise d’insertion
	Octobre - novembre 2005
	Stagiaires ayant pour mission d’analyser les aspects juridique, financier et marketing de cette création d’EI.

+ Conseils de l’UREI

	Manque de lisibilité entre les différentes activités et structures
	Difficulté pour les partenaires de comprendre les missions de chaque structure 
	Clarifier les missions de chaque structure et leur articulation
	Septembre 2005
	Moyens propres à l’association

	XX propose de la formation aux personnels en insertion du chantier XX 

Cette activité de formation va évoluer compte tenu de la mise en place des nouveaux contrats
	Arrêt des CES et de la prise en charge de la formation
	La nouvelle orientation du projet associatif et de ses activités induit une évolution 

des missions des salariés et de l’organisation du travail.

Compte tenu de l’évolution des activités de l’association, il s’agit à la fois d’accompagner des acteurs au changement et d’accompagner la direction dans sa fonction de management. 
	Septembre 2005
	Ingénierie individuelle 

Accompagnement individuel : Intervention d’un consultant DLA

	Comptabilité 
	Pas de permanent affecté à cette tache : le directeur assure cette tache mais sa fiche de poste est déjà très lourde
	Appui-conseil ponctuel par une structure spécialisée  dans l’accompagnement de l’IAE, dans le cadre de sa mission générique (comptabilité) 

+ accompagnement collectif DLA 37
	Octobre 2005
	Ingénierie collective

Accompagnement collectif sur la comptabilité analytique comme outil de pilotage du projet associatif

2j en octobre 2005

	Accompagnement social et professionnel des personnes en insertion
	
	Permettre aux personnes en insertion, souhaitant travailler dans le secteur de l’informatique, d’atteindre une VAE par un parcours de 3 ans au sein XXXX

Construire ce parcours sur 3 ans à travers un accompagnement social et professionnel spécifique à XXX


	En cours
	Intervention d’insertion développement dans sa fonction d’appui



	missions d’appui préconisées (ingénieries) soit partie relevant de la mission confiée à un prestataire du DLA


Dans ce contexte de création d’une entreprise d’insertion, il semble nécessaire d’accompagner les différents acteurs et de favoriser les échanges. Un accompagnement individuel est proposé:
Objectif général : accompagner les acteurs au changement compte tenu de l’évolution des activités
Objectifs opérationnels 

· favoriser l’échange et la concertation entre les administrateurs et les salariés autour des évolutions du projet associatif et de ses activités, et de l’organisation du travail induite par ces changements

· accompagner les administrateurs et permanents dans l’évolution de leurs missions respectives et leur collaboration, et notamment dans l’évolution des fiches de postes

· contribuer à la redéfinition d’une organisation du travail adaptée aux exigences de ces évolutions

· accompagner la direction dans sa fonction de management
	Thème 3 : De la réalisation de la mission à son suivi et son évaluation : comment améliorer la qualité des appuis apportés aux bénéficiaires ?


Les pratiques actuelles et les  problématiques identifiées 
	Les étapes
	Les pratiques et commentaires des chargé(e)s de mission DLA
	Les commentaires ou questions des prestataires

	La réalisation de la mission

Le respect du contenu de la commande

Les contacts intermédiaires

(nature/ forme)


	Les échéances ne sont pas toujours tenues et ceci sans information au chargé de mission DLA 

(souhait de création d’un outil simple de suivi, conf proposition) 

Le remaniement est relativement fréquent. Il ne pose pas problème quand il est justifié et validé par le DLA, avec la structure, (notification également en terme de convention).

Si cette règle n’est pas respectée (et elle ne l’ai pas toujours), cela pose un vrai problème de responsabilité pour le DLA. 

Indispensables en cas de non conformité avec la commande et à l’initiative des prestataires.

A voir : le contenu des contacts intermédiaires (ce qui est utile et pourquoi)


	Décalage perçu par des prestataires entre la commande (le cahier des charges) et le besoin réel de l’association. 

N’y a t il pas un problème de délai entre le diagnostic et le début de la mission qui peut poser problème ?

Le but de la mission est appréhendée différemment par les prestataires :

-une mission d’audit/identification des problèmes ???

-une mission de solutions ????

-une mission opérationnelle qui outille ????

Ce but, s’il n’est pas clair pour les prestataires, ne peut l’être pour les associations.

Ne pas alourdir les demandes sur des missions déjà courtes




Les axes de progrès  
-Clarifier l’objet des missions à l’intérieur du plan d’accompagnement (conf thème 1)

-Volonté d’identifier une procédure permettant que les transformations (date /contenu /restitution) soient systématiquement négociées et validées. 

-Mettre en place des outils simples et efficaces de suivi, en cours de mission 


[image: image8.wmf] Les propositions
Procédure d’identification des modifications  : intégration dans une fiche de suivi de la mission (voir l’outil de suivi proposé ci après)  

	Les étapes
	Les pratiques et commentaires des chargées de mission DLA
	Les commentaires ou questions des prestataires

	La fin de la mission 

les restitutions 

(rapport de fin de mission)

L’évaluation


	Les modalités de suivi sont différentes suivant les situations des bénéficiaires et les pratiques des chargés de mission 

Les attentes des DLA sont diverses et il convient donc de clarifier une commande aux prestataires 

Actuellement pas ou peu formalisée ou quand il y a formalisation, DLA peu satisfait de la grille (document de travail nouveau, à débattre)
	Souhait de connaître les attentes

pour produire un rapport adapté 

Souhait qu’il existe une évaluation claire


Les axes de progrès  
Améliorer le suivi en cours de mission
Elaborer des axes de contenu du rapport final ( voir les points indispensables, ci après )

Se mettre d’accord sur une démarche d’évaluation des prestations.
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Création d’outils sur ces 3 points, joint à ce dossier 
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De la réalisation de la mission à son suivi et son évaluation : comment améliorer la qualité des appuis apportés aux bénéficiaires ?

Les outils du Dispositif Local d’Accompagnement, en région Centre 

· Outil de suivi, en cours de réalisation d’ingénierie individuelle

· Le contenu du rapport de mission : les éléments indispensables

· La grille d’évaluation et le suivi de l’ingénierie individuelle et de l’ingénierie collective.

la grille  de suivi, pendant la mission

Outil de suivi d’ingénierie individuelle, au cours de sa réalisation.
Cette grille de suivi exige que les réponses des prestataires soient détaillées par  étape, dans leur proposition. Elle demande ensuite très peu de travail et doit être retournée par mel, à la fin de chaque étape. (1 étape n’équivaut pas forcément à une journée). 

La trame vierge devra  être adressée par mel, par le chargée de mission DLA, ce qui permet au prestataire de la remplir simplement, en terme de prévisionnel, au début de la mission puis au fil du déroulement.  

	Prestataire 

Consultant 

Référence de la convention

Intervention auprès de la structure XXXX



	Etapes


	Dates et personnes (fonctions) à rencontrer  prévues
	Etat de réalisation

- date et personnes rencontrées 

- production remise, si prévue
	Commentaires du prestataire si utile

(systématiques en cas de modification par rapport à la commande initiale) (1)

	Etape 1 : Intitulé et objectif
	
	
	

	Etape 2 : Intitulé et objectif


	
	
	

	Etape 3 : Intitulé et objectif


	
	
	

	Fin de mission

Rapport final 


	
	
	


1) La modification doit faire l’objet d’un contact supplémentaire (téléphone /RV) avec le chargé de mission DLA quand elle porte sur  la problématique traitée, la date de fin de mission. L’initiative du contact  relève de la responsabilité du prestataire qui ne peut engager de changement dans la mission sans contact préalable avec le DLA. 

Le contenu du rapport final de mission 

Il est souhaitable que le prestataire discute avec chaque chargé de mission DLA de ses attentes sur ce rapport sachant que les éléments indispensables ci dessous  doivent y figurer car ils participent du suivi et de l’évaluation. 

Les éléments  indispensables 

· Rappel des objectifs  

· Le déroulement de la mission 

Reprise de la fiche de suivi avec des  commentaires synthétiques, par étape,  portant sur le déroulement (contenu / méthodes/ difficultés etc )

· La liste  et la description sommaire des productions remises 

· Les résultats atteints 

· Les effets induits 

· Les observations ou  préconisations éventuelles
  A propos de l’évaluation de l’ingénierie

Pourquoi évaluer l’ingénierie ?
· Pour s’assurer de sa conformité et de la pertinence de sa mise en oeuvre (contenu/modalité d’intervention) eu égard aux objectifs fixés, suite au diagnostic, et précisés dans le cahier des charges.

· Pour mesurer la satisfaction de la structure quant aux apports, aux résultats produits, et à la conduite de la mission par le prestataire.

· Pour vérifier si cela modifie le plan d’accompagnement tel qu’initialement conçu.  

· Pour identifier les causes potentielles d’un problème 

Ce qu’il faut pour évaluer l’ingénierie 

Au niveau du cahier des charges 

· Des objectifs clairement énoncés, avec des résultats attendus 

· Les productions souhaitées 

· Le calendrier proposé 


Au niveau du projet d’ingénierie 

· Le détail du programme et des méthodes permettant d’atteindre les objectifs 

· Les productions pour cette commande qui seront remises à la structure 

· Le calendrier et les échéances

Comment évaluer une ingénierie ?

Par qui ?  Ceci relève de la responsabilité du chargé de mission DLA qui interroge les 2 parties concernées (structure et prestataire), sur la base d’un outil structurant le questionnement. 

Avec quelles modalités ?  Elles sont à définir en fonction des situations, à charge pour le chargé de mission de faire, de cette évaluation, un moment de suivi avec la structure.

La démarche d’évaluation doit être accompagnée pour permettre un échange autour des questions: ceci peut se faire de visu, par téléphone, en présence du prestataire etc..  

Avec quelle restitution ? Le chargé de mission s’engage à rendre compte de cette évaluation au prestataire, (restitution de la fiche sur laquelle lui même intervient ).

Par ailleurs, cette fiche pourrait être transmise aux autres DLA de la région (en débat).
Les comités de pilotage seront destinataires des éléments relatifs à l’évaluation des ingénieries selon des modalités à définir avec eux. 

	La grille d’évaluation et le suivi de l’ingénierie individuelle



	1) Conditions de réalisation

A noter : cette partie, qui relève de la conformité avec le cahier des charges, doit être remplie par le chargé de mission DLA, à charge, pour le prestataire de faire des commentaires 



	
	Oui/Non
	Commentaires chargé(e) de mission DLA
	Commentaires prestataire

	Adéquation avec les délais et échéances prévus
	
	
	

	Conformité des productions produites

vers le DLA (rapport(s) de mission).


	
	
	

	Contenu réalisé en conformité avec le cahier des charges

initial en terme de méthodologie

et de restitution à l’association


	
	
	

	Si non, transformation proposée et validée par la  structure et par le chargé de mission DLA


	
	
	


A noter: les parties suivantes sont proposées à la structure et permettent de mesurer sa satisfaction 

Elles seront restituées au prestataire qui apportera, s’il le souhaite, ses remarques.

Il a été convenu que la fiche d’évaluation serait transmise au référent prestataire une fois remplie à charge pour lui de discuter de celle ci avec le consultant qui est intervenu sur la mission 

	2) Opérationnalité de la mission



	
	OUI/NON
	Commentaires du bénéficiaire 
	Commentaires du prestataire

	Méthodologie d’accompagnement adaptée 

dont

-rythme- pertinence du choix des personnes ou

groupes de personnes associées

- réalisme des productions demandées

entre les rencontres. 

- Prise en compte des réalités et spécificités du secteur de l’utilité sociale 

dans la production des démarches et outils.


	
	
	

	Pertinence de(s) l’expertise(s) spécifique(s) du prestataire pour la conduite de l’ingénierie

(soit la plus value apportée par la spécialisation -filière, territoire,

technique, thématique)
	
	
	

	 Qualité de l’appui pour l’appropriation des

outils et démarches

par la structure

dont qualité des productions fournies, au cours de la mission

	
	
	

	
	
	

	 3) Relation de travail avec le prestataire



	
	OUI/NON
	Commentaires de la structure
	Commentaires du prestataire

	Qualité des échanges


	
	
	

	Création et maintien d’une relation de confiance 
	
	
	

	Disponibilité sur site

Hors présence sur site


	
	
	

	Autre


	
	
	


	4) Les résultats

	résultats attendus

(reprise du cahier des charges)
	résultats obtenus

Oui /Non
	Commentaires de la structure
	Commentaires du prestataire

	
	
	
	

	
	
	
	

	Autres résultats ou effets produits par l’ingénierie 




	La grille d’évaluation et le suivi de l’ingénierie collective 



	1) Conditions de réalisation

A noter : cette partie, qui relève de la conformité avec le cahier des charges, doit être remplie par le chargé de mission DLA, à charge, pour le prestataire de faire des commentaires 



	
	Oui/Non
	Commentaires chargé(e) de mission DLA
	Commentaires prestataire

	Adéquation avec les délais et échéances prévus
	
	
	

	Contenu réalisé en conformité avec le cahier des charges

initial en terme de méthodologie et contenu 


	
	
	

	Conformité des productions produites

vers le DLA (rapport de mission).


	
	
	

	Si modification, information et explication au  chargé de mission DLA .

Si ingénierie sur plusieurs jours, validation des transformations par le chargé de mission


	
	
	


A noter: les parties suivantes sont proposées aux participants  et permettent de mesurer leur satisfaction 

Elles seront restituées au prestataire qui apportera, s’il le souhaite, ses remarques.

La fiche est remise à chaque participant et le prestataire les commente ensuite avant de les remettre chargée de mission DLA.
	2) Opérationnalité de la mission



	
	OUI/NON
	Commentaires du bénéficiaire 
	Commentaires du prestataire

	Méthodologie d’accompagnement adaptée 

dont si plusieurs journées 

- rythme- 
- réalisme des productions demandées

entre les rencontres, 

- Prise en compte des réalités et spécificités du secteur de l’utilité sociale 

dans la production des  contenus, démarches et outils.


	
	
	

	Pertinence de(s) l’expertise(s) spécifique(s) du prestataire pour la conduite de l’ingénierie

(soit la plus value apportée par la spécialisation -filière, territoire,

technique, thématique)
	
	
	

	 Qualité de l’appui pour l’appropriation des

outils et démarches

par les participants 

Qualité des outils  fournis, au cours de la mission

	
	
	

	
	
	

	 3) Relation de travail avec le prestataire



	
	OUI/NON
	Commentaires de la structure
	Commentaires du prestataire

	Qualité des échanges avec le prestataire 


	
	
	

	Qualité de l’animation du groupe  
	
	
	

	Disponibilité entre les sessions si plusieurs jours 


	
	
	

	Autre


	
	
	


	4) Les résultats

	résultats attendus

(reprise du cahier des charges)
	résultats obtenus

Oui /Non
	Commentaires de la structure
	Commentaires du prestataire

	
	
	
	

	
	
	
	

	Autres résultats ou effets produits par l’ingénierie collective 




Journée de professionnalisation des acteurs du Dispositif Local d’Accompagnement en Région Centre 
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Action cofinancée par la Caisse des Dépôts





Diagnostic


et


plan d’accompagnement partagés avec la structure








Rédaction d’un cahier des charges pour la réalisation d’ingénieries confiées à des prestataires 








Appel à projet/ mise en concurrence 





Enrichissement en comité d’appui par l’apport d’experts 





Accueil





Rédaction de la proposition par les prestataires 





 Etude des propositions et choix par le DLA avec association de la structure.





Exemple d’objectifs et de résultats 





Dans le cahier des charges, suite au diagnostic et au plan d’accompagnement , un exemple de formulation des objectifs pour une ingénierie individuelle.





 Objectif général : Fournir à l’association intermédiaire les méthodes et outils pour conduire son développement économique. 


Objectifs opérationnels 


- Accompagner l’association dans la définition d’un élargissement de l’offre de prestations 


- L’aider à construire un plan marketing davantage ciblé sur les particuliers, les collectivités et les petites entreprises


résultats attendus


-Existence et maîtrise par l’association d’un plan de développement en adéquation avec le projet associatif, les services actuels proposés et leur organisation, la demande de l’environnement local.


-Formalisation d’un plan de communication ciblé.
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